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CAPL du 14 juin 2012
Examen des demandes de révision en notation

Cadre A

Le vote du règlement intérieur des CAPL était également à l’ordre du jour, ce projet de règlement étant
proposé (imposé…) par l’administration sans possibilité d’amendements, FO s’est abstenu…

1- Filière gestion Publique

Deux fois un mois de bonification (deux + 0,02) étaient disponible pour la filière gestion publique

4 dossiers devaient être examinés durant cette CAP. L’administration a voulu ajouter un dossier (arrivée la
veille à la direction) ; FO a préféré différer l’examen de ce dossier à une prochaine CAP dans l’intérêt de la
défense de l’agent.
Les 4 dossiers prévus ont tout de même étaient défendus lors de cette CAP.

L’administration a pris sa décision sur 2 dossiers :
1 dossier avec maintient de la décision initiale à + 0,00 vote FO contre (demande de l’agent de relèvement à +
0,02)
1 dossier avec avis favorable pour une transmission en CAPN vote FO pour (l’agent demandé un + 0,06 qui
ne peut être attribué en CAPL dans la filière GP)

L’administration se prononcera sur les 2 autres dossiers lors de la CAPL du 26 juin 2012 avec le nouveau
dossier reçu  (et les autres dossiers éventuellement reçus entre temps puisque le délai légal de 2 mois pour
présenter un recours n’est pas dépassé…)

2- Filière Fiscale

Deus fois un mois (deux + 0,02) et une fois trois mois (un + 0,06) avaient étaient mis en réserve par
l’administration. 6 dossiers ont été examinés.

3 dossiers ont obtenu le relèvement de leur note à + 0,02 vote FO pour
1 dossier où l’agent demandé le relèvement de sa note de + 0,02 à + 0,06 a obtenu satisfaction, ce qui a
permis de « récupérer » un + 0,02 vote FO pour
1 agent demandait la modification des éléments figurant dans le compte rendu d’entretien et son
appréciation générale. L’administration a répondu partiellement à sa demande vote FO contre.
Le dernier dossier où l’agent a demandé à la fois une modification de sa note chiffrée et de son appréciation
générale n’a pas obtenu satisfaction vote FO contre

Les élus F.O.-DGFiP
 Jean-Marc Gilabert - Christophe Giordano.


